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Québec, le 24 janvier 2023     PAR COURRIEL 

 

ANONYME 

 

Objet : Demande d’accès – études en cours ou effectuées en 2022 
 

[Appel], 

La présente fait suite à votre demande d’accès du 20 janvier dernier dans 
laquelle vous nous demandiez de vous fournir toutes les études en cours ou 
effectuées en 2022. 
 
La Commission d’évaluation de l’enseignement collégial n’effectue pas d’études 
et n’en a pas réalisées en 2022. La Commission a pour mission de contribuer à 
l’amélioration continue de la qualité de l’enseignement collégial et à en 
témoigner. Plus spécifiquement, son mandat consiste à évaluer les politiques 
d’évaluation des apprentissages (PIEA) et des programmes d’études (PIEP), 
l’application de ces politiques ainsi que l’évaluation de la mise en œuvre de leurs 
programmes. Dans le cas des collèges publics (cégeps) et privés subventionnés, 
le mandat prévoit aussi l’évaluation de la réalisation des activités reliées à leur 
mission éducative, ce qui englobe la planification stratégique des cégeps ainsi 
que la planification du soutien à la réussite des cégeps et des collèges privés 
subventionnés. De même, tous les collèges doivent réaliser les opérations 
d’évaluation mises en place par la Commission, selon les cadres d’orientations 
qu’elle diffuse dans le réseau collégial et sur son site Web. Tous les rapports 
d’évaluation qu’elle adopte ainsi que les rapports synthèses et les bilans qu’elle 
produit à la suite de ses opérations d’évaluation sont également disponibles sur 
son site Web à l’adresse suivante : http://www.ceec.gouv.qc.ca/bibliotheque/.  
 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (article 135 et 
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suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans les trente (30) jours 
suivants la date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la 
présente le document intitulé « Avis de recours ». 
 
Si des renseignements supplémentaires vous étaient utiles, n’hésitez pas à nous 
contacter. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 
 
 
Original signé  
 
Nathalie Savard  
Secrétaire générale  
 
p.j. Avis de recours 
 

 


